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(Vidéo) Rochefort-du-Gard, Vallis Habitat
c’est pas du cinéma !

C’est rue du Galoubet, à Rochefort-du-Gard, au cœur du chantier de la résidence éponyme que
Philippe Brunet-Debaines, directeur-général de Vallis habitat, a présenté ses vœux lors d’une
émission retransmise en direct.

Si la formule -une émission télévisuelle en direct remastérisée pour les réseaux sociaux- était innovante,
les propos posaient, sans fards, le constat d’une structure à la tête d’un parc jusqu’alors peu entretenu,
vieillissant où le taux de vacances de logements restait supérieur à la moyenne nationale, le tout dopé de
beaucoup d’attentes en termes de qualité de service de la part des locataires.

Une entité et un parc revalorisés

Pour cette formule innovante locataires, salariés, Conseil d’administration et entreprises partenaires
étaient conviés, derrière leur écran, à assister aux vœux et à réagir ‘en direct live’. Durant plus d’une
heure, il aura été question de réorganisation structurelle et organisationnelle, de professionnalisation des
équipes, d’équilibre financier, de projection à 20 ans et de qualité de service auprès des locataires-
clients.

Plus précisément

Dans le détail ? Le bailleur social du Conseil départemental promet une ingénierie financière à la hauteur
de la feuille de route avec plus de réhabilitations, de constructions, moins de vacances de logements, des
charges minorées, en adéquation avec des travaux effectués et vérifiés, des constructions aux dernières
normes conjuguant habitat social, accession à la propriété et des usages mixtes comme les commerces,
les services médicaux et des lieux partagés.

Formule innovante

L’émission télévisée, animée par David Bérard, a ainsi été transmise en direct puis remasterisée pour
être visible depuis un lien (indiqué en bas d’article). «Le 1er confinement a engendré des conséquences
économiques  dramatiques,  particulièrement  dans  le  domaine de la  construction,  a  entamé Philippe
Brunet-Debaines, avec un arrêt des chantiers et de la délivrance des permis de construire.» 

Une opération exemplaire

«Nous sommes, ici, au cœur de notre métier qui consiste à gérer, entretenir, réhabiliter et construire un
parc immobilier. Cette opération est exemplaire dans le sens où ce chantier mêle habitat social, accession
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à la propriété et maison en partage, c’est-à-dire un lieu où les seniors pourront se retrouver. Outre que
les délais de ce chantier seront respectés, nous mènerons un projet assez identique à Mirabeau.» 

Les enjeux des territoires péri-urbains et ruraux 

«Ces projets intéressent de nombreux élus locaux où l’habitat social comprend également des commerces
de proximité ou des activités médicales qui sont des paramètres importants, particulièrement en zones
rurales et  périurbaines.  J’ai  en tête la réalisation menée à Faucon de 6 logements locatifs  sociaux
accueillant, en rez-de-chaussée, un pôle médical où œuvrent un généraliste et des professionnels de
santé, le maintien de l’activité commerciale et médicale étant très important.»   

Rassembler et valoriser les partenaires

«Nous représentons un acteur important de la commande publique du département et travaillons avec
des entreprises locales, adhérentes de la Fédération du bâtiment et des travaux publics de Vaucluse.
Nous travaillons à la satisfaction de nos locataires, notamment avec leurs représentants qui nous suivent
par les réseaux sociaux ainsi que les 27 membres du Conseil d’administration. 

De Mistral à Vallis Habitat

«Depuis 2015, les salariés et l’équipe de direction ont vécu de profonds changements avec un Office
public de l’habitat qui a évolué, notamment au travers de la fusion de Mistral Habitat et Grand Avignon
Résidences qui était l’office du Grand Avignon. Cette fusion, opérée au 1er janvier 2019, a été suivie de
changements organisationnels tout au long de l’année, pour passer de la gestion de 9 000 logements à
plus de 16 000 aujourd’hui.» 

La feuille de route

«L’ensemble se déroule autour de notre plan stratégique de patrimoine et du budget –présenté au
Conseil d’administration le 9 février prochain- offrant une projection opérationnelle d’investissement
(réhabilitation et construction neuve) sur les 20 prochaines années.» 

Dans le détail

«La vision 2019-2028 de Vallis Habitat prévoit 160 logements neufs par an, soit 1 900 en 10 ans et en
Vaucluse.  Près  de 4  500 logements  seront  réhabilités  dont  2015 dans le  cadre de l’Anru (Agence
nationale pour le renouvellement urbain) ; 25 ventes auront lieu par an pour dégager environ 2,5M€ de
trésorerie. Au chapitre des accessions 2 projets PSLA (Prêt social location-accession) sont en cours ;
1 000 démolitions se feront dans le cadre du Nouveau programme national et régional du renouvellement
urbain, ainsi que plus de 2 000 réhabilitations et 2 000 autres hors de ce dispositif. Notre objectif de
production sera, a minima, de 160 logements par an.»
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Equilibre financier

«La loi de finances 2018 a fortement réduit les moyens des bailleurs sociaux ainsi, la RLS (Réduction de
loyer  solidarité),  consiste  à  compenser  la  baisse  d’APL  (Aide  personnalisée  au  logement).  Cela  a
représenté, pour nous, une perte de recette de plus de 4M€, sachant que nos recettes locatives sont de
plus de 65M€. Ce qui est décisif ? Notre capacité à assurer notre autofinancement puisqu’une partie des
opérations repose sur la mise de fonds propres. L’essentiel de l’opération va également reposer sur
l’endettement avec l’accès à des emprunts à long terme fournis par la Banque des Territoires (Caisse des
dépôts et consignation) et dont la hauteur sera accordée au regard de la trésorerie. A ce propos, les
logements vacants, une fois remis sur le marché, génèreront de la ressource et nous en faisons notre
priorité. Le traitement des impayés s’inscrit également dans cet enjeu.» 

Crise sanitaire

«Pour autant, je n’oublie pas que la crise sanitaire peut avoir un impact sur la situation de nos locataires
qui peuvent connaître des difficultés. Dans ce cadre, les associations de locataires nous accompagnent
dans cette recherche de solutions avec des mesures d’apurement.»

Valorisation du patrimoine 

«Comment rendre attractive notre offre  ?  C’est  toute la  difficulté  d’un patrimoine qui  compte des
constructions des années 1970 à nos jours et dont les derniers bâtiments érigés offrent les dernières
normes, où l’on construit des logements individuels, et où l’on parle même de domotique à des loyers
bien  en  deçà  de  ce  qui  se  pratique  dans  le  parc  privé.  Tout  cela  passe  par  la  compétence,  le
professionnalisme et la formation des équipes.» 

Une entreprise agile alliée à une dynamique positive 

«L’équipe dirigeante compte sur la stabilisation de l’organisation, le professionnalisme des équipes pour
atteindre  les  performances  des  meilleurs  bailleurs  sociaux  du  territoire  tout  en  augmentant  la
satisfaction des locataires pour le bien, l’entretien et le traitement des réclamations. Le service client, la
digitalisation avec l’extranet ‘Mon espace locataire’, ‘Mes documents’ et son application sur smartphone
vont dans le sens de ce travail qualité envers le locataire-client. C’est ainsi qu’actuellement le service
Relation client traite plus de 80% des appels contre 50% auparavant mais cela nécessitera un suivi des
réclamations et donc un lien efficace entre le service et les agences.»

Mon espace locataire

Mes documents

La sécurité
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«Les quartiers prioritaires de la ville touchés par les problèmes de drogue provoquent un sentiment
d’insécurité et un quotidien difficile à vivre dans certains cas, tout comme la question de la propreté et
du bien vivre ensemble, pour cela nous sommes un des acteurs à intervenir mais seuls nous ne pouvons
rien faire, à ce propos, les contrats de ville ont leur utilité.»

Le galoubet

Le projet du Galoubet se situe à proximité du centre bourg historique de Rochefort-du-Gard, au pied et en
relation visuelle avec l’église du Castelas inscrit aux bâtiments de France. Le Galoubet s’articule autour
d’une maison en partage de 20 logements, d’un ensemble collectif de 22 logements, dont 6 destinés à
l’accession sociale, ainsi que 4 logements individuels. Le projet compte également une salle communale
servant à la fois de salle d’activité et de restaurant pouvant accueillir jusqu’à 100 personnes ; D’un
espace public avec poulailler, jardins partagés, rucher, compost commun, fontaine, récupération des eaux
de  pluie,  toits  végétalisés  et  containers  enterrés…  Un  parking  sous  terrain  et  des  places  de
stationnements seront réalisés aux abords du site, ainsi qu’un réseau de cheminements doux irriguant le
versant nord du coteau en raccordement des voies et chemins pré existants orientés vers le centre-ville et
ses équipements comme les écoles, la mairie et les commerces.

Source : www.ecoquartiers.logement.gouv.fr

Les chiffres 

Avec ses 315 collaborateurs, Vallis Habitat gère environ 16 000 logements, 9 structures d’hébergement
collectives dans le Vaucluse soit 46% du patrimoine HLM du Département. Ses plus de 37 000 locataires
sont accueillis sur 80 communes et 3 départements : Vaucluse, Bouches-du-Rhône et Gard). Vallis Habitat
est le 1er bailleur du Département avec 46% du patrimoine social du Département et 6,43% de la
population vauclusienne. L’office public de l’habitat de Vaucluse s’investit dans le renouvellement urbain,
la  rénovation énergétique,  l’amélioration du confort  des locataires,  la  sécurité et  le  traitement des
espaces extérieurs.

Vallis Habitat est dirigé par Philippe Brunet-Debaines directeur général ; Donia Dhaouadi directrice-
générale adjointe et présidé par Maurice Chabert président du Conseil départemental de Vaucluse.

CLIQUEZ POUR VISIONNER L’ÉMISSION

Vallis Habitat, met le cap sur l’entretien, la

http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/operation/2209/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 octobre 2025 |

Ecrit par le 18 octobre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/philippe-brunet-debaines/   5/20

rénovation et la réhabilitation

Cela fera un an, en janvier 2020, que les deux Offices publics de l’habitat (Oph) de la Ville
d’Avignon Grand  Avignon Résidences  et  Mistral  Habitat,  bailleurs  social  du  Département
auront fusionné rassemblant près de 16 000 logements conformément aux attentes de la loi
Elan (Evolution du logement, de l’aménagement et du numérique) qui impose aux organismes
détenant moins de 12 000 logements de fusionner d’ici 2021. «Et en cela, nous avons été dans
les  premiers,  en  France,  à  opérer  ce  regroupement»,  souligne  Philippe  Brunet-Debaines,
directeur général de Vallis Habitat (ex-Mistral Habitat).

Le rapport de l’Ancols 

Fini, assure-t-on également, le passé avec, notamment, le rapport de l’Ancols (Agence de contrôle du
logement social) qui, entre septembre 2016 et mars 2017 indiquait : «La gouvernance, pendant la période
2011-2015,  n’avait  pas  corrigé  un  nombre  important  de  dysfonctionnements  déjà  relevés  lors  du
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précédent  contrôle…  Des  irrégularités  en  matière  de  commande  publique,  gestion  locative  et
maintenance, des faiblesses organisationnelles nuisant à l’efficience de l’organisme, ou structurelles sur
le parc qui accusait un retard important en matière d’entretien et de réhabilitation.»

Revitaliser la structure

«Mistral Habitat n’a produit que 600 logements neufs entre 2011 et 2015 sans entretenir ni réhabiliter
son patrimoine mais, depuis 2016, nous avons sorti de terre plus de 350 logements neufs.» Toujours dans
le rapport de gestion 2019 Philippe Brunet-Debaines assure que «de nombreuses actions correctives ont
été  mises  en  œuvre  depuis  cette  même  date,  optimisant  la  gestion  de  l’organisme,  rationalisant
l’organisation des services et les coûts de gestion. Nous sommes entrés dans la culture de l’analytique,
notamment avec la création, en 2017, d’un service relation client.» Egalement, une convention avec le
Conseil départemental prévoit de mobiliser des financements supplémentaires au-delà des aides prévues
dans le cadre du dispositif départemental.

Feuille de route

«Maintenant que la fusion a été digérée l’objectif est surtout à la réhabilitation et, dans une autre
mesure, à la production avec un rythme de 160 à 200 logements par an dans les 10 ans à venir. Dans le
détail ? On se retrousse particulièrement les manches sur la vacance, les impayés et la satisfaction client.
Objectif ? Atteindre les standards des meilleurs offices de la région.»

Question de patrimoine

Le patrimoine de Vallis Habitat de 15 915 logements exactement est constitué à 95% de logements ‘Plus’
(Prêt locatif à usage social) destinés aux personnes aux revenus modestes et en situation de précarité.
Ces prêts constituent l’avantage d’une TVA (Taux sur la valeur ajoutée) à taux réduit et d’un prêt indexé
sur le taux du Livret A exclusivement distribué par la Caisse des dépôts et, bien sûr, donne accès, au
bénéficiaire, à l’aide personnalisée au logement (APL), l’autre mode de fonctionnement étant le 1%
logement (ex 1% patronal), financé par la PEEC (participation des employeurs à l’effort de construction
versée par les entreprises du secteur privé et agricole de plus de 50 salariés. A noter cependant que cette
participation ne représente aujourd’hui que 0,45% de la masse salariale).

Réhabilitation et acquisition-amélioration

La 1ère grande opération de réhabilitation a été livrée à Bollène avec la résidence ‘Victor Basch’ devenue
‘Les lauriers’, donnant le signal de lancement d’opérations de même nature à Cavaillon et Carpentras. En
tout, dans les 5 prochaines années, 2 400 logements seront réhabilités pour un investissement de 120M€.
Plus de 25M€ seront investis dans les travaux d’entretien. Vallis Habitat veut également continuer à
mettre l’accent sur les opérations d’acquisition-amélioration en zones rurales avec, par exemple, l’achat
et la réhabilitation d’immeubles comprenant, en rez-de-chaussée, commerces et logements en étage afin
d’œuvrer à la revitalisation des zones rurales et au maintien des populations.
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«Nous mettrons  particulièrement  l’accent  sur  la  rénovation et  la  réhabilitation
même si, bien sûr, nous nous placerons sur la construction à hauteur de 160 à 200
logements par an car il s’agit de reconstituer l’offre.» Marc Legrand, directeur du
développement de Vallis Habitat

Les défis ?

L’office explore la piste de la société de coordination avec d’autres OPH (Offices publics de l’habitat)
d’envergure  régionale.  L’outil  de  regroupement  permettrait,  notamment,  la  mise  à  disposition  de
ressources disponibles par voie de prêts et d’avances, visant à accroître la capacité d’investissement des
associés. En clair ? Les organismes associés peuvent se prêter de l’argent sans passer par la banque. «Un
outil  incroyablement  innovant,  avait  souligné  Julien  Denormandie  alors  ministre  de  la  Ville  et  du
Logement,  lors de sa venue à Avignon pour saluer la fusion des deux bailleurs sociaux de la Ville
d’Avignon et du Département de Vaucluse, pour lequel nous nous sommes beaucoup battus car nos
collègues de Bercy (Le Ministère de l’Economie et des finances) n’y étaient pas favorables et dont je vous
propose de vous emparer !»

Ressources Humaines

Vallis  Habitat  compte  292 collaborateurs  dont  46% sont  des  femmes pour  une moyenne d’âge de
l’ensemble des salariés de plus de 47 ans. En 2019, 9 nouveaux collaborateurs ont été embauchés en CDI
(Contrat à durée indéterminée) et 2 en CDD (Contrat à durée déterminée). 4 417h de formation ont été
dispensées à 154 salariés. Egalement Plus de 320 000€ ont été versés aux collaborateurs au titre de la
prime d’intéressement.

Changement de présidence

L’élection de Jean-Baptiste Blanc, le 27 septembre dernier, au poste de sénateur –où il  succède au
sénateur Alain Dufaut élu depuis 1987- acte la future nomination du nouveau président à la tête de
l’Office public de l’habitat (OPH) du Département Mistral Habitat devenu Vallis Habitat qui pourrait se
dérouler fin octobre. Jean-Baptiste Blanc est avocat au Barreau d’Avignon et de Paris, 1er adjoint à la
mairie de Cavaillon, secrétaire départemental du parti Les Républicains et vice-président du Conseil
départemental de Vaucluse. Au Sénat, il siège à la commission des Affaires économiques qui s’intéresse à
l’agriculture, à la forêt,  à la chasse et à la pêche, aux communications électroniques et postes, au
commerce extérieur,  à  l’industrie,  à  l’énergie,  à  la  consommation,  au commerce,  à  l’entreprise,  au
logement, à la politique de la ville, à l’urbanisme, au tourisme, à l’outre-mer, à la recherche appliquée et,
enfin, à l’innovation et à l’espace.

 

Ce qu’ils ont dit

Développement et valorisation du patrimoine
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«Ce que je mesure tous les jours ? » Entame Marc Legrand directeur du développement venu rejoindre
Vallis Habitat en septembre dernier auparavant collaborateur à l’Opac (Office public d’aménagement et
de construction) du Rhône de Lyon, «le développement et la valorisation du patrimoine car les enjeux
sont importants sur notre patrimoine existant. Nous mettrons particulièrement l’accent sur la rénovation
et la réhabilitation même si, bien sûr, nous nous placerons un peu sur la construction car il s’agit de
reconstituer l’offre.»

L’Etat a entamé notre budget de 7M€

«Nous nous appuyons surtout sur les financements de la Caisse des dépôts et consignations, remarque
Philippe Brunet-Debaines directeur général de Vallis Habitat, qui elle-même se finance sur le Livret A, les
aides à la pierre et celles à la personne. Malheureusement, la Loi de Finances 2018 a baissé le montant
des  APL  (Aides  personnalisées  au  logement)  d’environ  60€  par  bénéficiaire,  somme intégralement
compensée par les bailleurs sociaux puisque le Gouvernement nous a demandé d’opérer des baisses de
loyer. Cela nous a impactés de plus de 7M€ de recette annuelle sur un chiffre d’affaires de 75M€ au
31/12/2019.»

Une nouvelle page

«En 1er lieu le changement de nom opéré le 1er octobre dernier : Mistral Habitat est devenu Vallis
Habitat, en référence au nom originel du Vaucluse : ‘Vallis clausa, la vallée fermée’ en latin. Nous avons
voulu marquer notre ancrage au territoire et, en même temps, créer une nouvelle dynamique autour de
l’entreprise née de la fusion des deux offices publics de l’habitat -très anciens : 1924 pour Mistral Habitat
et 1930 pour Grand Avignon Résidences-, appuyée, dorénavant, sur une nouvelle culture d’entreprise.»

La fusion

«Comment s’est passée la fusion ? Une fusion c’est toujours difficile. Un aspect que j’ai bien connu chez
le groupe Aréva, d’où je viens et où j’ai vécu la même chose sur le site de Tricastin où six entités sont
devenues une seule et même entité avant de rejoindre Mistral Habitat en 2016 en tant que directeur-
adjoint puis directeur-général de la nouvelle entité. »

Des enjeux de renouvellement urbains très forts

«Le sujet prioritaire ? Que nous tenions nos engagements en réhabilitation. Pourquoi ? Parce que nous
sommes le seul bailleur social à être concerné par les 4 projets de renouvellement urbain du Vaucluse :
La Rocade et Saint-Chamand à Avignon avec le projet national et 3 projets régionaux avec le quartier de
la Reine Jeanne à Avignon, Orange avec la résidence de l’Aygues avec plus de 100 logements murés
depuis plusieurs années et Cavaillon avec les résidences Docteur Ayme, Les Contamines et Saint-Martin.
Si nous avons des enjeux de renouvellement urbains via l’Anru (Agence nationale pour la rénovation
urbaine) d’autres seront également exercés en dehors de ce dispositif, notamment à Carpentras avec les
résidences le Pous du plan et les Amandiers, à Sorgues avec la résidence Establet. Les opérations de
renouvellement  urbain  sont  financées  par  l’Etat  également  dans  un  objectif  de  dédensification,
notamment dans les quartiers prioritaires de la ville avec des démolitions et la reconstitution de l’offre, à
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l’échelle de l’agglomération et pas seulement de la ville.»

L’enjeu ? La mixité sociale

«L’enjeu ?  Une proposition  de  diversité  des  logements  et  de  mixité  sociale  autour  des  projets  de
renouvellement urbain, ce qui est tout à fait souhaitable dans le sens où nos clients travaillent, perçoivent
des revenus et n’excluent pas la mobilité à l’échelle du Grand Avignon. C’est aussi une réponse à la loi
SRU (Solidarité et renouvellement urbain) qui s’applique aux communes -à partir de 3 500 habitants pour
des agglomérations de 50 000 habitants- devant accueillir 20% de logements sociaux. Nous pouvons
répondre aux besoins des maires en proposant de petits programmes mixtes de belle qualité, arborant, en
pied d’immeuble, des locaux commerciaux, de service, ou médicaux. Nous intervenons pour maintenir les
jeunes ou des seniors dans la commune qui n’ont pas les moyens de se loger au prix du marché. Nous
parlons, là des Vauclusiens qui sont à plus de 70% éligibles au logement social. L’Etat estime à 15 000,
dans notre département, le nombre de demandes pour accéder à celui-ci, nous, professionnels du secteur,
évaluons ce chiffre à 10 000 personnes en recherche active. De même, nous observons une demande
accrue de mutations dues au changement de la composition familiale ou de revenus. C’est d’ailleurs sur
ce point que nos services vont travailler.»

Quel déploiement ?

«Notre priorité est de nous développer à l’échelle territoriale. Notre implantation reste le Vaucluse avec
une volonté de se développer dans le Nord des Bouches-du-Rhône et dans le Gard Rhodanien. Le monde
du logement social est en pleine évolution. La Loi Elan intervenue dans le regroupement des bailleurs
sociaux  nous  poussera  peut-être  à  développer  des  coopérations  avec  d’autres  bailleurs  mais  nous
resterons un bailleur social public.»

Jouer l’ouverture

«Nous avons un rythme moyen de production de 160 à 200 logements par an (dont seulement 20% de
Vefa, Vente en état futur d’achèvement), sur les 10 ans à venir souligne Marc Legrand et 6 à 700
logements par an de réhabilitation lourde, particulièrement au niveau de l’étiquette énergétique (E et F)
car aujourd’hui la maîtrise des charges locatives est devenue l’élément important.  Egalement,  nous
possédons un important patrimoine datant des années 1960 et 1970. Nous allons beaucoup travailler sur
l’enveloppe des bâtiments, en isolation extérieure. Le problème ? Nous sommes la plupart du temps en
site occupé ce qui réclame un séquençage de nos interventions, notamment pour la restructuration des
pièces humides : salle de bains et cuisine. Concernant les réhabilitations lourdes notre choix, pour les
démolitions s’est porté sur l’ouverture des trames afin de ‘casser’ les constructions trop fermées, repliées
sur elles-mêmes, cela donnera plus de respiration créant de nouveaux flux entre les habitations et les
quartiers. »

 

Les chiffres 2019
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Chiffre d’affaires : 75,707 M€.

Résultat net : 1,898M€.

La part des loyers dans les recettes est de plus de 63,663 M€.

Montant GE RC 8,355M€.

Taux de vacance des logements, hors démolition au 31/12/19 : 7,16% et à 5,79% au 30/09/20.

Taux de recouvrement des loyers : 1,63%.

Taux de locataires bénéficiaires de l’APL (Aide personnalisée au logement) : 64,27%.

Nombre de personnes logées : 36 822 au sein de 15 915 logements –dont 8 725 logements en quartier
prioritaire de la ville- dans 81 communes et 3 départements : Vaucluse, Nord-Bouches-du-Rhône et Gard-
Rhodanien.

Nombre de logements en foyer : 842.

Nouveaux entrants : 883 dont 458 sur logements réservataires. 89 mutations. 119 livraisons dont 92 en
offre nouvelle, 27 en réhabilitation et 19 ventes représentant un montant supérieur à 1,883M€.

292 salariés. 1 siège, un service de relation clientèle et 6 agences à Avignon Sud et Est (La Trillade),
Avignon  Ouest  (Monclar),  Agence  Grand  Avignon  (Le  Pontet),  Carpentras  (Bientôt  déménagée  à
Monteux), Cavaillon (Avec les antennes d’Apt et de Pertuis), Le Pontet et Orange.

 

Les membres du Conseil d’administration

– Les membres élus du Conseil départemental 

Jean-Baptiste  Blanc  président  ;  Elisabeth  Amoros  ;  Darida  Belaïdi  ;  André  Castelli  ;  Jean-François
Lovisolo ; Corinne Testut-Robert.

– Les membres désignés par le Conseil départemental

Joël Granier vice-président, Frédéric Chaptal, Patrick Courtecuisse, Marielle Fabre, Christine Lagrange,
Bernard Montoya, Lara Viliano, Dominique Riberi, Michel terrisse, maire d’Althen-des-Paluds.

– Les membres élus par les partenaires

Daniel Planelles (Caisse d’allocations familiales), Marie-Thérèse Nemrod-Bonnal (Association familiale de
Vaucluse),  Etienne Ferracci (collecteurs employeurs) Effort de construction, Benoït Filist  et Isabelle

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 octobre 2025 |

Ecrit par le 18 octobre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/philippe-brunet-debaines/   11/20

Gineste  (insertion  personnes  défavorisées),  Jean-Luc  Bonnal  (Force  ouvrière)  et  Fabienne  Vera
(Confédération générale du travail),

– Les représentants des locataires

Mohammed Lhayni (Confédération générale du logement), Claude Tummino (Association force ouvrière
consommateurs), Laurence Cermolacce-Boissier (Confédération nationale du logement), Labbadia Rund
(CNL) et Daniel Krempf (Consommation logement et cadre de vie).

– Membres à voix consultative

Monsieur le préfet de Vaucluse, Yasmina Kaci (Comité social et économique), Philippe Brunet-Debaines
directeur-Général.

– Assistent à titre consultatif

Donia Dhaouadi directrice-générale adjointe et directrice des territoires et de la relation client ; Michel
Cornu  directeur  financier  et  comptable  ;  Florence  Migliaccio  secrétaire-générale,  Marc  Legrand
directeur du développement et de la valorisation du patrimoine et Rémi Benoît directeur juridique et de
la commande publique.

Logement : Mistral habitat est mort ! Vive
Vallis habitat !
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C’est officiel ! Mistral habitat devient Vallis Habitat. Le bailleur social du Département vient de franchir
la dernière étape afin de changer de nom. Ainsi,  après un vote de l’assemblée plénière du Conseil
départemental, puis un avis favorable du préfet de Vaucluse, c’est un dernier organisme qui vient de
valider définitivement ce changement d’appellation.

« Même métier, même public, mêmes équipes… et même mission : produire du logement social pour
tous », explique Jean-Baptiste Blanc, président de cet Office public de l’habitat (OPH) créé en 1930 sous
la présidence de Louis Gros, député-maire d’Avignon.

Dévoilé en début d’année, la nouvelle identité décline le nom latin du Vaucluse : Vallis clausa (Vallée
fermée en latin).  « Nous gardons Vallis,  mais pas clausa, parce que nous ne sommes pas ‘fermés’,
explique le président de cette entité issue de la fusion, début 2019, des offices de l’Agglomération (Grand
Avignon Résidences) et du Département (Mistral Habitat). Vallis représente l’ancrage vauclusien et aussi
plusieurs vallées puisque nous sommes sur plusieurs départements et régions. »

16 000 logements pour 37 000 locataires

https://www.vallis-habitat.fr/
https://www.vaucluse.fr/
https://www.vaucluse.fr/
https://www.facebook.com/jbblanc84
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Dirigé par Philippe Brunet-Debaines,  Vallis  Habitat regroupe un moins de 300 salariés.  Le premier
opérateur  public  du  département  dispose  d’un  patrimoine  de  près  de  16  000  logements,  ce  qui
représente 46% du patrimoine social en Vaucluse. Organisé autour de 5 agences de proximité (Avignon-
Sud et Est, Avignon-Ouest, Cavaillon, Monteux et Orange) ainsi que de son siège social situé dans la cité
des papes, il est aussi présent dans les Bouches-du-Rhône et le Gard. Au total, Vallis Habitat loge plus de
37 000 locataires.

L’OPH a pour ambition de construire 100 à 280 logements par an. Nous en avons réhabilité plus de 400
cette année et, prochainement, 200, précise Jean-Baptiste Blanc. La réhabilitation se monte à 30M€
investis, plus de 7M€ pour le gros entretien, dont 2M€ pour l’entretien régulier.»

Philippe Brunet-Debaines, directeur général de Vallis Habitat et Jean-baptiste Blanc, président de
Vallis Habitat

BTP 84 : Christian Pons demande aux
donneurs d’ordre, maîtres d’ouvrage,
bailleurs et maires de signer la charte des
bonnes pratiques liée à la gestion du Covid
19 sur les chantiers

https://www.linkedin.com/in/philippe-brunet-debaines-b1a6b02b/?originalSubdomain=fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/02/Capture-d%E2%80%99e%CC%81cran-2020-02-11-a%CC%80-15.21.26.png
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/02/Capture-d%E2%80%99e%CC%81cran-2020-02-11-a%CC%80-15.21.26.png
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La Fédération du bâtiment et des travaux publics se lance dans la signature de conventions et
chartes avec ses partenaires historiques, le Conseil départemental, Mistral Habitat, le Grand
Avignon et la Ville d’Avignon. Objectif  ? Edicter les bonnes pratiques pour la gestion des
chantiers en temps de crise sanitaire liée à la Covid-19 ; formaliser l’engagement les Travaux
publics dans le développement durable et améliorer les modalités de mise en concurrence et de
réalisation des marchés travaux.

Ils ont répondu

Tous ont répondu à l’appel de la Fédé BTP 84, le Conseil départemental, Mistral Habitat, le 1er bailleur
social de Vaucluse, le Grand Avignon et la Ville d’Avignon. Ambition ? Renforcer la coopération avec les
principaux partenaires économiques vauclusiens dont les feuilles de route déploient, en détail, les bonnes
pratiques. Objectif  ? Sécuriser et pérenniser les entreprises du secteur du bâtiment et des travaux
publics durant cette période post-Covid et jeter un pont sur l’avenir.

“Je remercie le Département de Vaucluse, Mistral Habitat, le Grand Avignon et la
Ville d’Avignon qui ont été les premiers à signer notre charte.“ Christian Pons,
président de la Fédé BTP 84

Charte des bonnes pratiques

«Les préconisations de cette charte portent sur les conditions de gestion des chantiers concernés par
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l’arrêt et la suspension de l’activité, la reprise ou le démarrage, de l’activité pendant la période de
confinement et post-confinement qui ont donné lieu à une multitude de situations administratives et
juridiques »,  relate  Christian Pons.  Objectif  :  apaiser  les  conflits  entre maître  d’ouvrage et  maître
d’œuvre ; préserver la santé des personnes en temps de Covid-19, éviter les situations de blocage,
prévenir les contentieux, préserver la santé financière et la pérennité des entreprises, prolonger les
délais d’exécution, ne pas résilier les marchés ; limiter la co-activité dans l’organisation du travail…»

Gérer une nouvelle organisation du travail sur les chantiers

‘La charte des bonnes pratiques pour la gestion des chantiers du BTP en Vaucluse, en situation de crise
sanitaire liée à la Covid-19’, à l’initiative de la Fédé du BTP 84, rassemble le Département et son bailleur
social Mistral Habitat représenté par le président Jean-Baptiste Blanc et le directeur général Philippe
Brunet-Debaines ; le Grand Avignon avec le président Patrick Vacaris ; La Ville d’Avignon ; le Conseil
régional Paca de l’Ordre des architectes avec la présidente Françoise Berthelot (absente) ; le Cinov Paca-
Corse  avec  le  président  Frédéric  Bœuf  représenté  par  William  Cassard  et  les  Constructeurs  et
aménageurs de la fédération française du bâtiment représentés par Jean Chevry.

“Le Département de Vaucluse, 1er donneur d’ordres, intervient à hauteur de 48M€“ 
Thierry Lagneau, vice-président du Conseil départemental

La Ville d’Avignon intervient à hauteur de 50M€

Cécile Helle, le maire d’Avignon, a signé la charte Covid-19 présentée par la Fédé du Btp 84. «On ne peut
pas faire comme s’il ne s’était rien passé, relève Cécile Helle, cette charte a été conçue pour que l’on
dépasse cette  période difficile,  nous  permettre  de rebondir  et  d’assurer  la  juste  rémunération des
entreprises.» «J’invite Jean-François Lovisolo, président des maires de Vaucluse à faire de même, a
souligné le président Christian Pons, car par la voie du Grand Avignon ce sont déjà 16 communes qui se
sont ralliées à nous pour partager les mêmes valeurs, en plus du Département et de Mistral Habitat.»

Mise en concurrence et réalisation des chantiers

La Convention de coopération pour l’amélioration des modalités de mise en concurrence et de réalisation
des chantiers de construction trouve plus que jamais sa place. Le propos ? Les conditions de passation et
de gestion des marchés de travaux de construction et de réhabilitation. La demande auprès du maître
d’ouvrage ? Le renforcement de l’examen des candidatures, la pertinence des critères d’analyse des
offres, l’accès aux données des entreprises en termes de ressources humaines, techniques, expérience,
rapport entre le chiffre d’affaires et le volume réalisé, les caractéristiques techniques des matériaux, la
vigilance pour l’emploi de salariés étrangers avec déclaration de détachement ; la sous-traitance, la lutte
contre  le  travail  dissimulé,  la  régularité  de  la  situation  de  l’entreprise  titulaire.  Les  clauses
environnementales, sociétales et d’insertion professionnelle n’ont pas été oubliées mettant en exergue la
transition énergétique du BTP, la gestion durable des réalisations, la généralisation des approches BIM
(Building information modeling,  maquette 3D tout corps de métiers de l’édifice à construire ou en
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réhabilitation répertoriant également les types de matériaux et coûts) ; le coût global d’utilisation, le coût
énergétique, les performances environnementales et sociétales. Il y est aussi question de la sûreté des
chantiers, de la lutte contre les vols, la malveillance avec des dispositifs tels que la mise en place de
clôtures, contrôle d’accès, gardiennage, vidéo-surveillance et de la coopération suivie entre les maîtres
d’ouvrage et coordonnateurs SPS (Sécurité et protection de la santé), maîtres d’œuvre et entreprise pour
la sûreté des chantiers de la conception à la réalisation avec le concours des services de Police et de
gendarmerie, sous l’égide du préfet de Vaucluse.

“Nous avons, pendant le confinement, réduit nos délais de paiement et avons été
parmi les 1ers à reprendre les opérations de construction et de réhabilitation pour
soutenir  les  entreprises“  Philippe  Brunet-Debaines,  directeur  général  de  Vallis
Habitat (ex Mistral Habitat), le bailleur social du Département

Les règles de la Concurrence

Pour  améliorer  les  modalités  de  mise  en  concurrence  et  de  réalisation  des  marchés  travaux
l’interprofessionnelle,  représentée  par  son  président  Christian  Pons,  signe  la  réactualisation  (du
document de 2014) de la ‘Convention de coopération pour l’amélioration des modalités de mise en
concurrence et de réalisation des chantiers de construction et de réhabilitation pour les marchés de
travaux dans le  département de Vaucluse’  avec son partenaire historique le  Conseil  départemental
représenté par le vice-président Thierry Lagneau. Signature intervenue aux côtés des compagnons de la
Fédé BTP 84 que sont l’OBTP 84 (Office du bâtiment et des travaux public) représenté par son président
Vincent Gleyze, le Syndicat des architectes du Vaucluse représenté par Jean-Paul Cassulo et le Cinov
Paca (Fédération des syndicats des métiers et de la prestation intellectuelle du conseil, de l’ingénierie et
du numérique) avec le président Frédéric Bœuf représenté par William Cassard.

Convention d’engagement en faveur du développement durable pour les Travaux publics

Cette convention a été signée,  pour la  1ère  fois  en 2014 puis  pour les années 2015 à 2017 et  est
renouvelée  et  mise  à  jour  pour  la  période  2020-2025,  dans  le  cadre  de  l’Agenda  21  (Projet  de
développement durable des territoires) qui a pour thème ‘d’accentuer la démarche routes durables de
Vaucluse.

«La France s’est engagée depuis 10 ans dans le développement durable pour, notamment, lutter contre le
changement climatique, la préservation de la biodiversité et des milieux naturels, la prévention des
risques pour l’environnement et la santé, favoriser la promotion du développement écologique pour la
compétitivité et à l’emploi, souligne Daniel Léonard, président de la branche Travaux publics de la Fédé
BTP84. Ainsi, la création de nouveaux services de transport avec leurs infrastructures, leur exploitation,
l’optimisation  des  services  et  réseaux  existants,  la  généralisation  des  offres  intermodales  seront
repensées dans le cadre de la mobilité durable. Nous proposons d’ores et déjà des actions concrètes avec
le réemploi de matériaux extraits du chantier sur lequel nous travaillons ou d’autres chantiers, ou encore
de matériaux issus de plateformes de recyclage. Notre ambition ? Valoriser 100% de matériaux excavés
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sur les chantiers ou recyclés, avec zéro apport extérieur. Actuellement notre secteur est à plus de 72% de
matériaux réemployés et l’effort des entreprises de terrassement se porte – selon les caractéristiques
géologiques des chantiers- entre 40% et 80% de matériaux réemployés. Concernant le recyclage des
routes en enrobés bitumeux le maître d’ouvrage s’engage à prévoir la déconstruction et la réutilisation
des couches de roulement et de bas des fondations pour leur emploi futur sur d’autres routes. C’est ainsi
que ces matériaux bitumeux seront recyclés et passeront de 17% aujourd’hui à 25% en 2025. Egalement,
les entreprises s’engagent à réduire leur consommation de matériaux plastiques comme les bouteilles et
les emballages, son impact sur l’environnement.»

“Quelle sera l’activité du dernier trimestre 2019 et du début de l’année 2021 ? C’est
cela qui nous effraie.“ Frédéric Tomasella, président de la Fédération régionale des
travaux publics (FRTP Paca)

Routes et développement durable

Pour continuer d’engager l’effort des Travaux publics vauclusiens dans le développement durable, la fédé
BTP 84 et le président de la branche Travaux publics Daniel Léonard signent la réactualisation (2014) de
la ‘Convention d’engagement en faveur du développement durable dans le secteur des travaux publics’
avec le Conseil départemental représenté par son vice-président Thierry Lagneau, et, à ses côtés, la
Fédération régionale des Travaux publics Paca représentée par le président Frédéric Tomasella et les
Routes de France Paca avec Sébastien Bothier.

Point de conjoncture

«La reprise des chantiers atteint un peu moins de 90%, précise Christian Pons, président de la Fédé BTP
84. Dans ces 90%, 20% connaissent des problèmes importants c’est d’ailleurs la raison pour laquelle 10%
des chantiers (pour faire 100%) n’ont pas repris. La raison ? L’organisation pour éviter la co-activité. Il a
fallu quelques jours pour tout arrêter et plusieurs mois pour redémarrer. Nous devons la réussite de la
reprise à des maîtres d’ouvrage très présents et à la règle de solidarité qui s’exerce entre nous. L’autre
problème ? L’instruction des dossiers de permis de construire. Heureusement, nous avons pu compter
sur le préfet de Vaucluse qui nous a aidés, par exemple, à débloquer l’instruction du permis de construire
d’un Ehpad (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées) à Agroparc. J’espère que tous les
acteurs politiques et économiques du département nous rejoindront dans cet effort.»

Le chiffre d’affaires plafonne

«100% des entreprises se sont remises au travail, abonde FrédéricTomasella, président de la Fédération
régionale des travaux publics (FRTP Paca), en revanche, lorsque l’on compare mai 2019 à mai 2020 le
chiffre d’affaires plafonne à 70%. Pourquoi ? Parce que tous les salariés n’ont pas repris, nous employons
beaucoup moins d’intérimaires, de matériel de location et surtout nous avons peur du lendemain car nous
subissons une perte significative du nombre d’appels d’offres, ainsi, nos entreprises qui possédaient un
bon carnet de commandes en début d’année sont déjà en train de lisser l’activité. Le dernier trimestre
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2019 et le début de l’année 2021 nous effraient.»

«Les Travaux publics sont, actuellement, les plus actifs. Ils sont, aussi, ceux qui génèrent le moins de co-
activité,» conclut Christian Pons.

“La ville d’Avignon intervient à hauteur de 50M€“ Cécile Helle, maire d’Avignon

La Ville d’Avignon intervient à hauteur de 50M€

Cécile Helle, le maire d’Avignon, a signé la charte Covid-19 présentée par la Fédé du Btp 84. «On ne peut
pas faire comme s’il ne s’était rien passé, relève Cécile Helle, cette charte a été conçue pour que l’on
dépasse cette période difficile et nous permettre de rebondir et d’assurer la juste rémunération des
entreprises.» «J’invite Jean-François Lovisolo, président des maires de Vaucluse à faire de même, a
souligné le président Christian Pons, car par la voie du Grand Avignon ce sont déjà 16 communes qui se
sont ralliées à nous pour partager les mêmes valeurs, en plus du Département et de Mistral Habitat.»

‘La ville d’Avignon intervient à hauteur de 50M€’

Cécile Helle, maire d’Avignon

Bonjour Vallis Habitat

Vallis Habitat est le nouveau nom du bailleur social départemental qui a réuni, il y a un an, les
entités  Grand Avignon Résidences et Mistral  Habitat.  « Un nouveau nom pour écrire une
nouvelle histoire », a souligné  Jean-Baptiste Blanc, président de la structure aux côtés de
Philippe  Brunet-Debaines,  directeur  général,  devant  ses  presque  300  salariés  et
administrateurs lors d’une journée ‘incentive’ clôturée par la feuille de route 2020 du plus
important bailleur public de Vaucluse.

https://www.mistral-habitat.fr/
https://www.linkedin.com/in/jean-baptiste-blanc-84933b150/
https://www.linkedin.com/in/philippe-brunet-debaines-b1a6b02b/
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«Nous  allons  prouver  que  l’on  peut  être  OPH public  (Office  public  de  l’habitat),  être
performant et générer des résultats, a entamé Jean-Baptiste Blanc, président de Mistral
Habitat. La loi Elan nous a demandé de fusionner pour ‘avoir la bonne taille’. Nous sommes
ainsi devenu le 1er opérateur public de ce département. Nous construisons du logement
social de qualité et sommes aussi un opérateur des territoires. L’OPH a pour ambition de
construire 100 à 280 logements par an. Nous en avons réhabilité plus de 400 cette année et,
prochainement, 200. La réhabilitation se monte à 30M€ investis, plus de 7M€ pour le gros
entretien, dont 2M€ pour l’entretien régulier.»

■ Feuille de route

L’objectif le plus important à tenir cette année ? Réduire les dépenses. Notre patrimoine
souffre d’une vacance technique trop importante se montant à  plus de 5%. Nous avons
conçu un plan d’action validé par le Conseil d’administration qui devrait nous permettre de
revenir  en-dessous  de  ce  seuil  avant  la  fin  de  l’année  et  de  générer  des  recettes
supplémentaires ce qui remettra la machine en route. Plus de 15 000 Vauclusiens attendent
de nouveaux logements,  particulièrement -comme le  disait  Corinne Testud-Robert  vice-
présidente au Conseil départemental de Vaucluse et présidente de la commission Habitat,
emploi, insertion, jeunesse- dans les villages puisque nous sommes un outil de la ruralité
avec de petits programmes mixtes comprenant des commerces. Nous portons également des
NPNRU  (nouveaux  programmes  nationaux  et  régionaux  de  renouvellement  urbain)  à
Avignon et Orange ainsi qu’une importante opération de démolition à  Carpentras. Nous
sommes présents dans la reconquête urbaine et la ruralité. 2020 sera une année décisive
avec des échéances municipales (en mars),  départementales et régionales (en 2021) et
nationales  (au  printemps  2022)  il  est  donc  important  de  réorganiser  les  outils  et  les
territoires  avant  cela  parce  que,  justement,  nous  ne  sommes  pas  une  métropole
marseillaise, montpelliéraine ou lyonnaise. »

■ Un nouveau nom

`« Notre nouveau nom est ‘Vallis Habitat’. Le Vaucluse c’est Vallis clausa (Vallée fermée en
latin).  On garde Vallis  mais  pas clausa parce que nous ne sommes pas fermés.  Vallis
représente  l’ancrage  vauclusien  et  aussi  plusieurs  vallées  puisque  nous  sommes  sur
plusieurs départements et régions. La procédure de changement de nom est entamée mais
pas encore tout à fait officielle car nous sommes dans l’attente de plusieurs accords dont
celui du préfet, mais il nous fallait un nouveau nom pour écrire une nouvelle histoire issue
de la fusion des deux offices (Avignon-Résidences et Mistral Habitat). »
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■ Pour une nouvelle histoire

«  Les  deux  personnels  ont  besoin  de  se  retrouver  autour  d’une  nouvelle  culture
d’entreprise, a souligné Philippe Brunet-Debaines, directeur général de Vallis Habitat. Nous
travaillons en zones urbaines,  péri-urbaines et rurales avec des projets plus innovants,
ancrés  dans  le  territoire  avec  du  bâti  accueillant  des  centres  médicaux,  des  activités
commerciales,  autant  d’opérations  mixtes  très  attendues  ainsi  que  des  objectifs  de
réhabilitation- construction ambitieux intégrés dans notre projection financière 2020-2028.
»

■ Réseaux sociaux

« Depuis quelques semaines nous sommes sur les réseaux sociaux, en accompagnement de
notre nouveau nom, a précisé Philippe Brunet-Debaines. C’est un risque car, sous couvert
d’anonymat, nous pouvons subir des interventions un peu vives. Cela se fera en lien avec
notre nouveau site Web dont un extra- Web sera dédié à nos locataires afin de personnaliser
l’information  et  mieux  traiter  les  réclamations.  Nous  sommes  un  acteur  majeur  de
l’économie  régionale,  notion  qui  nous  inscrit  dans  un réseau de  partenaires  culturels,
sportifs,  répondant  aux  besoins  dans  les  quartiers,  communes  autour  et  dans  nos
résidences. »

■ Les chiffres

L’Office public de l’habitat, créé en 1930 sous la présidence de Louis Gros, député-maire
d’Avignon,  compte  287  salariés,  possède  un  patrimoine  de  15  914  logements  ce  qui
représente 46% du patrimoine social du Département, est présent dans 3 départements : le
Vaucluse  auprès  de  80 communes,  les  Bouches-du-Rhône  et  le  Gard.  ‘Mistral  Habitat’
désormais dénommé ‘Vallis habitat’ loge 37 006 locataires. « La réhabilitation se monte à 30
M€ investis, plus de 7 M€ pour le gros entretien, dont 2M€ pour l’entretien régulier », a
souligné Jean-Baptiste Blanc.
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